
 

 

  

Dimanche 21 décembre 2025 - 4 ème dimanche de l’Avent      Année A 

Saint Pierre Canisius - prêtre jésuite et docteur de l’Église 

 

PAROISSE NOTRE-DAME-DES-BORDERIES 

Églises de Cherves, Bréville, Louzac, Mesnac, Richemont, St André et St Sulpice 

 

PAROISSE  
NOTRE-DAME-DES-BORDERIES 

Églises de Cherves, Bréville, Louzac, Mesnac, Richemont, St André et St Sulpice 

Site de la paroisse : https://charente.catholique.fr/ouest-charente/paroisses/notre-dame-des-borderies/ 
 

 

Secrétariat de la paroisse : (permanence samedi matin) 7, place de l’Église - 16370 CHERVES-RICHEMONT  
Tél. : 05 45 83 25 64 - Mail : paroisse.borderies@dio16.fr - Urgences dans la semaine : 06 80 01 01 05 

Textes de la messe du jour :   

1ère lecture : Lecture du livre de Isaïe « Voici que la Vierge est enceinte » (Is 7, 10-16) 
Psaume : (Ps 23(24), 1-2, 3-4ab, 5-6)  
2ème lecture : Lecture de la lettre de Saint Paul Apôtre aux Romains « Jésus-Christ, né de la descendance de 
David, et fils de Dieu » (Rm 1, 1-7) 
Évangile de Jésus Christ selon Saint Matthieu « Jésus naîtra de Marie, accordée en mariage à Joseph, fils de 
David » (Mt 1, 23) 

4ème dimanche de l’Avent :  

En chemin avec Marie et Joseph, l’Avent est ce temps privilégié pour faire grandir en nous l’Amour. Le quatrième et dernier 
pilier de l’Avent est l’amour, symbolisé par la dernière bougie allumée, juste avant Noël. Cet amour est le fondement de tout 
le message chrétien de Noël. La naissance de Jésus est une manifestation pure de l’amour divin pour l’humanité, amour 
inconditionnel, qui accepte et accueille chacun sans jugement. Ce pilier nous invite à exprimer cet amour dans nos actions 
de tous les jours. Il nous rappelle que l’amour n’est pas seulement un sentiment mais un engagement, un choix que nous 
faisons pour le bien des autres.  

Comme chaque année, nous vous proposons des chocolats de la Maison Letuffe au prix de 5€ pour un pochon de 120 g. Le 

bénéfice des ventes est reversé au profit des jeunes séminaristes de Rome. Merci pour vos achats et Bon Noël gourmand. 

Le devoir de tout chrétien est de faire un don pour le Denier de l’Église. C’est l’unique ressource financière du diocèse pour 

rémunérer les prêtres,  les laïcs salariés,  les séminaristes et les prêtres retraités. Car l’Église ne perçoit aucune aide financière 

de l’État ni du Vatican. Elle ne vit que des dons ; c’est pourquoi le vôtre est important et nécessaire afin que notre Église 

locale puisse continuer à vivre et répondre à vos attentes pour assurer sa mission auprès de tous.  

On voudrait plus de messes, on réclame des prêtres pour les mariages, pour les baptêmes, pour les enterrements… pour 

répondre à ces sollicitations : donnons ! La somme versée par chacun est totalement libre et chaque don, quel qu’en soit son 

montant, est précieux. Comme l’Église est reconnue par l’état, il est possible de déduire 66% du don. Pour les personnes 

soumises à l’impôt, qui versent 300 € au Denier, leur effort financier final ne sera que de 100 €. Les personnes qui ne sont pas 

soumises à l’impôt peuvent aussi soutenir l’Église de Charente à la hauteur de leurs moyens. Il est possible de donner :  

En espèces (à remettre à la paroisse). Par chèque à l’ordre de l’Association diocésaine d’Angoulême (Denier)- Service Denier, 

226 route de Bordeaux, 16000 Angoulême. Par CB sur le site : donnonsaudenier-charente.fr. Par prélèvement sur le site du 

diocèse https://charente.catholique.fr/denier/ . Reçu fiscal sur demande lors du don. 

Nous vous remercions pour toute l’attention que vous porterez à notre message ! 

 

 

Intentions de messe :  Bernard et Denis Gandilhon (), Corinne Van Bohemen (), Paul et Colette Gimaux () 

Obsèques : Régine Garraud lundi 22 décembre à Saint André à 15h 

“Lorsque le Fils de Dieu vient dans le monde, il ne trouve pas de place dans une maison, mais il frappe à notre cœur tout en 

ouvrant le sien pour accueillir tout le monde avec amour.” Le Saint Père s’est adressé à de jeunes Italiens en ces termes. Que 

cette fête de Noël grave dans le cœur de chacun le message d’Amour que Notre Seigneur nous a offert en ce jour. Soyons 

attentifs à notre prochain : famille si on en a une, avec ses voisins qui pourraient être seuls, aux paroissiens d’ici ou d’ailleurs 

qui devraient vivre leur Foi dans la Paix.     

       Joyeux Noël !  

https://charente.catholique.fr/ouest-charente/paroisses/notre-dame-des-borderies/
mailto:paroisse.borderies@dio16.fr
https://sites.google.com/view/pelerinagedesmeres16%22%20/t%20%22_blank
https://donnonsaudenier-charente.fr/
https://charente.catholique.fr/denier/


 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ça y est ! Toutes les informations de la paroisse et du diocèse d’Angou-

lême se retrouvent sur l’application ECCLESIA Notre-Dame-des-Borderies.  
Comment ça marche ? Téléchargez l’appli sur votre mobile et vous y trou-
verez les horaires des messes, les infos de la paroisse, du doyenné et 
l’agenda du diocèse !   

Un numéro a été créé pour informer sur l’horaire et le lieu de la messe dominicale : 05 86 27 00 82 At-

tention : vous ne pouvez pas laisser de message. 

L’espace de parole et de médiation vous attend sur rendez-vous par sms ou en téléphonant au 07.82.51.50.63 ou à 
l’adresse mail suivante : ecoutemediation16@gmail.com 

Dates à retenir : 
Samedi 20 décembre : Messe au Sacré-Cœur (Cognac) à 18h30 

Dimanche 21 décembre : Messes du 4ème dimanche de l’Avent au Carmel (Cognac) à 8h, à Saint-Antoine (Cognac) à 

9h30, à Saint-Vivien de Cherves à 10h30 et à Saint-Léger (Cognac) à 11h 

Mardi 23 décembre : Pas de Catéchisme pendant les vacances scolaires 

Mercredi 24 décembre : Messes à Saint-Antoine (Cognac) à 18h30, au Sacré-Cœur (Cognac) à 18h30, à Saint-Léger (Co-

gnac) à 21h, au Carmel (Cognac) à 21h et à Saint-Vivien de Cherves à 21h 

Jeudi 25 décembre : Messes au Carmel (Cognac) à 9h, à Saint-Vivien de Cherves à 10h30 et à Saint-Léger (Cognac) à 

11h 

Vendredi 26 décembre : Adoration eucharistique, confessions à partir de 17h30 puis messe à 18h30 à Saint-Martin( 
Cognac)  

Samedi 27 décembre : Messe de la Sainte Famille au Sacré-Cœur (Cognac) à 18h30 

Dimanche 28 décembre : Messes de la Sainte Famille au Carmel (Cognac) à 8h, à Saint-Vivien de Cherves à 10h30 et 
à Saint-Léger (Cognac) à 11h 

Jeudi 1er janvier 2026 : Messes pour la Sainte Marie, Mère de Dieu, au Carmel (Cognac) à 8h et à Saint-Léger (Cognac) à 
11h 

Vendredi 2 janvier 2026 : Adoration eucharistique, confessions à partir de 17h30 puis messe à 18h30 à Saint-Martin( 
Cognac)  

Samedi 3 janvier 2026 : Messe pour l’Épiphanie à Saint-Antoine (Cognac) à 18h30 

Dimanche 4 janvier 2026 : Messes pour l’Épiphanie au Carmel (Cognac) à 8h, à Saint-Vivien de Cherves à 10h30 et 
à Saint-Léger (Cognac) à 11h 

Messe au Carmel (Cognac) tous les jours à 8h 
Chapelet à Saint-Léger  (Cognac) chapelle de la Vierge tous les mardis et mercredis à 18h 
 
 

L’équipe du Rosaire vous invite chaque 1er lundi du mois à venir réciter un chapelet au presbytère de Saint-Vivien de 

Cherves à 15h. 

Informations DIOCÈSE : Dimanche 4 janvier Mgr Hervé Gosselin clôturera l’année sainte et célèbrera ses 10 ans 

d’épiscopat. Une messe des peuples sera dite pour l’occasion à la cathédrale à 15h00. 
  

Vœux de Monseigneur Hervé Gosselin le vendredi 9 janvier 2026 à 18h00 à la Maison diocésaine. 

 

 Veillée pour la Paix avec la lumière de Bethleem à CHERVES le samedi 10 janvier, à 17h. Pensez à apporter votre lu-

mignon pour repartir avec la lumière porteuse d’Espérance ! 

 


